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Article de Jeanne Hoarau, élève de Seconde 6. 

 

Cette année encore, au lycée Henri IV, s’est tenue la cérémonie de 
commémoration à l’occasion du 11 novembre, date de l’armistice de 
1918. Cet armistice mettait fin à la Grande Guerre (1914-1918).  

Cette cérémonie permet de rendre hommage aux élèves du lycée 
étant morts ou ayant combattu pour la France, ainsi qu’aux 
enseignants les ayant aidés à résister. Résister car en effet, ce ne 
sont pas seulement les morts de la Grande Guerre à qui nous avons 
rendu hommage, mais aussi à ceux morts lors de la Seconde Guerre 
mondiale.  

Le théâtre de cette commémoration fut une fois de plus la cour du 
cloître, située à l’entrée du lycée, et dans laquelle se trouve un 
monument aux morts, sculpté par un ancien élève du lycée Henri 
IV, Georges Saupique. Ce monument représente une femme tenant la main à un Poilu afin de 
l’aider à sortir de sa tombe. Il montre l’amour et l’entraide, des sentiments qui animaient la 
communauté scolaire pendant l’Occupation de la France par les nazis en 1940-1942, comme le 
souligne le travail réalisé par des élèves de 1ère Spécialité HGGSP en  2022- 2023, dont certains 
passages ont été lus par des élèves de 2nde 6.  

Ce dossier, remis en valeur à l’occasion du 80eme anniversaire de la libération de la France, 
revient sur les actions réalisées à l’époque au lycée pour la liberté, la Résistance. Ce travail très 
documenté permet d’avoir une idée de ce à quoi ont pu ressembler les années d’occupation à 
Henri IV, et plus généralement dans les lycées parisiens. 

Pendant la soirée, Madame Stéphanie Motta-Garcia, Proviseur de 
la cité scolaire du lycée Henri IV, Monsieur Bernard Beignier, 
Recteur de l’académie de Paris, Madame Florence Berthout, Maire 
du Vème arrondissement de Paris, Monsieur Olivier Rajoelison, 
lieutenant-colonel honoraire, membre du Souvenir Français, et 
maitre de cette cérémonie, ainsi que Madame Laurence Bobant-
Guillot, Présidente du comité du Souvenir Français du Ve 
arrondissement, ont prononcé chacun un discours. Ils ont insisté 
sur l’importance de la mémoire, et donc de la nécessité de 
continuer à honorer, chaque année, ceux qui ont lutté pour la 
liberté, pour nos libertés.  

À la suite de ces prises de parole, ce sont cinq élèves de 2nde 6 qui 
ont donc lu des extraits du dossier élaboré par d’anciens élèves de 
1ere et évoqué plus haut. Les textes sélectionnés rendaient 
hommage à Emile Jolibois (proviseur du lycée pendant une partie 

de la 2nde Guerre Mondiale), et à Louis François, professeur d’histoire (ces textes sont disponibles 
sur le site du lycée Henri IV).  

La cour du cloître le soir de 
la Cérémonie 

Le monument aux morts le 
lendemain 



Ces textes émouvants ont été un moyen de redonner une certaine 
consistance au passé, et faire lire à des élèves actuels une partie 
de l’histoire de ceux qui les ont précédés avait un impact selon 
moi encore plus important.  

Ensuite, des gerbes de fleurs ont été déposées au pied du 
monument aux morts, puis un élève du collège a joué la sonnerie 
aux Morts, suivie d’une minute de silence. Pour finir, des élèves de 
6e du collège Henri IV ont chanté La Marseillaise.  

C’est sur les dernières notes de notre hymne national que cette 
cérémonie a pris fin, tandis que le monument aux morts, encore 
éclairé, voyait défiler ceux ayant assisté à cette commémoration.  

Ce moment d’hommage au passé, primordial, le semble 
d’autant plus cette année, alors que la guerre et les conflits 
(armés ou non), sont omniprésents, et plus seulement à l’autre 
bout du monde, comme il nous est arrivé de le penser.  Nous ressentons alors tous le besoin de 
transmettre la nécessité de défendre nos droits, comme celui de résister à l’oppression, et quoi 
de mieux pour le faire que de célébrer la mémoire de ceux qui ont sacrifié leur vie dans ce but ?  

Jeanne Hoarau 

 

Reportage photographique de Gaspard Boiteau et Zakaria Fourar-Laidi, élèves 
de Seconde 6 : 

 

 

 

Le monument aux morts sous 
la neige, dix jours après 



 

 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


